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[EDITO]

9
9AA

9

:

En raison de l’organisation des prochaines 
élections municipales prévues en mars 2020, les 
actions de communication des collectivités sont 
encadrées à compter du 1er septembre 2019.

Extrait de l’article L52-1 du code électoral –  
alinéa 2 :

« A compter du premier jour du sixième mois 
précédant le mois au cours duquel il doit être 
procédé à des élections générales, aucune 
campagne de promotion publicitaire des 

réalisations ou la gestion d’une collectivité ne peut 
être organisée sur le territoire des collectivités 
intéressés par le scrutin ».

La communication de la collectivité n’est pas 
interdite si elle est objective, conforme aux 
pratiques habituelles et si elle porte sur des sujets 
concernant la vie communale. Afin de respecter 
ce principe, les publications communales ne 
comporteront plus d’édito de Monsieur le Maire 
jusqu’aux élections.

Cher(e)s Quintalis,
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Départ à la retraite Jean-François Papillon

Inauguration de la boîte à livres



Secourisme
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Un platane transformé en totem 
au Parc des Sports



URBANISME : orientation d’amenagement 
et de programmation (OAP) « Route de Viuz »

[PLACE DE LA MAIRIE]

Dans le cadre de l’approbation du Plan 
local d’urbanisme en avril 2017, la parcelle 
communale située à la sortie du centre village 
en direction de Viuz-la-Chiesaz aux abords du 
cimetière et de son parking, a été identifiée 
pour recevoir un programme de logement en 
accession sociale. Les orientations d’urbanisme  
applicables à ce secteur ont été traduites à 
travers l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP2).

Les principes d’aménagement de ce site sont 
rappelés ci-après : 

• Optimiser cet espace disponible au sein 
de l’enveloppe urbanisée de la commune, 
comme lieu d’habitat.

• Développer la diversification et la mixité 
sociale de l’habitat avec des formes urbaines 
permettant d’optimiser l’usage de l’espace et 
demeurant compatibles avec l’environnement 
bâti. 

• Promouvoir la mise en œuvre d’une offre 
d’habitat intermédiaire (c’est-à-dire un 

programme d’habitat semi-collectif avec 
accès indépendant pour chaque logement) de 
qualité, en portant une attention particulière 
sur l’intimité des espaces de vie. 

• Assurer une desserte automobile de 
l’opération sécurisée, et le lien «modes 
doux» avec son environnement de proximité, 
ainsi qu’avec les commerces et services du 
centre-village. 

Dans ce contexte, la commune de QUINTAL 
a sollicité la société Haute Savoie Habitat et 
notamment sa filiale spécialisée en accession 
sociale IDEIS (Immobilière de développement et 
d’Innovation sociale) pour étudier la faisabilité et 
le montage opérationnel de ce projet.

En avril dernier, suite à la procédure d’appel 
public à candidature, le cabinet d’architecte 
Chassage-Délétraz (74) a été retenu pour 
assurer la mission de maitrise d’œuvre de cette 
construction. 

Le projet en cours d’étude consiste à développer 
sur un tènement d’environ 1 758 m² vendu 

par la commune à Haute 
Savoie Habitat, 3 maisons 
multifamiliales en accession 
sociale totalisant 10 logements 
(4T3, 4T4 et 2T5) en zone UH 
du Plan Local d’urbanisme 
(PLU) ainsi que dans le 
périmètre des monuments 
historiques. L’accès au 
programme de logement 
se fera au Nord-Ouest de la 
parcelle coté cimetière.

A l’heure actuelle, le projet est 
au stade de l’APS (avant-projet 
sommaire). Des discussions et 
échanges entre élus et maitre 
d’œuvre sont en cours pour 
garantir la faisabilité globale 
de l’opération et s’orienter 
progressivement vers le dépôt 
d’un permis de construire en 
2020.

 

URBANISME : ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) « ROUTE DE VIUZ » 

   

Dans le cadre de l’approbation du Plan local d’urbanisme 
en avril 2017, la parcelle communale située à la sortie du 
centre village en direction de Viuz-la-Chiesaz aux abords 
du cimetière et de son parking, a été identifiée pour 
recevoir un programme de logement en accession sociale. 
Les orientations d’urbanisme  applicables à ce secteur ont 
été traduites à travers l’Orientation d’Aménagement et  de 
Programmation (OAP2). 

 

Les principes d’aménagement de ce site sont rappelés ci-
après :  

. Optimiser cet espace disponible au sein de l'enveloppe urbanisée de la commune, comme lieu 
d'habitat 

. Développer la diversification et la mixité sociale de l'habitat avec des formes urbaines permettant 
d'optimiser l'usage de l'espace et demeurant compatibles avec l'environnement bâti.  

. Promouvoir la mise en œuvre d'une offre d'habitat intermédiaire (c’est-à-dire un programme 
d’habitat semi-collectif avec accès indépendant pour chaque logement) de qualité, en portant une 
attention particulière sur l'intimité des espaces de vie.  

. Assurer une desserte automobile de l'opération sécurisée, et le lien "modes doux" avec son 
environnement de proximité, ainsi qu'avec les commerces et services du centre-village.  

Dans ce contexte, la commune de QUINTAL a sollicité la société Haute Savoie Habitat et notamment 
sa filiale spécialisée en accession sociale IDEIS (Immobilière de développement et d’Innovation sociale) 
pour étudier la faisabilité et le montage opérationnel de ce projet. 

En avril dernier, suite à la procédure d’appel public à candidature, le cabinet d’architecte Chassage- 
Délétraz (74) a été retenu pour assurer la mission de Maitrise d’œuvre de cette construction.  

Le projet en cours d’étude consiste à développer sur un tènement d’environ 1 758 m² vendu par la 
commune à Haute Savoie Habitat, 3 maisons multifamiliales en accession sociale totalisant 10 
logements (4T3, 4T4 et 2T5) en zone UH du Plan Local d’urbanisme (PLU) ainsi que dans le périmètre 
des monuments historiques. L’accès au programme de logement se fera au Nord-Ouest de la parcelle 
coté cimetière. 

A l’heure actuelle, le projet est au stade de l’APS (avant-projet sommaire). Des discussions et échanges 
entre élus et maitre d’œuvre sont en cours pour garantir la faisabilité globale de l’opération et 
s’orienter progressivement vers le dépôt d’un permis de construire en 2020. 
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Un habitant, un arbre : planter 250 000 arbres d’ici 2050

Bonne retraite Jean François, bienvenue Denis !

Initié dans le cadre de la démarche « Imagine le Grand Annecy » 
l’objectif 28 : un habitant, un arbre : planter 250 000 arbres d’ici 
à 2050 est un objectif partagé par de nombreux habitants. Cette 
action démarre cette année en mettant en avant les vergers, 
caractéristiques du paysage de nos communes, en plantant des 
arbres fruitiers. 

Pour cette fin d’année l’agglomération 
ambitionne l’achat de 500 arbres 
fruitiers ; la moitié a été proposée aux 
habitants, les 250 autres arbres sont à 
planter au sein des espaces publics des 
communes. Comme pour donner suite 
au projet d’aménagement du « clos de 
chef-lieu » initié en 2018 en partenariat 
avec le CAUE, la commune participe 
à cette action et va créer un verger 
près de la maison de retraite. Mercredi  
4 décembre, déjà 5 arbres ont été plantés 
en attendant une nouvelle livraison au 
printemps.

 

Un habitant, un arbre : planter 250 000 arbres d’ici 2050  

Initié dans le cadre de la démarche « Imagine de Grand Annecy » l’objectif 28 : un habitant, un 

arbre : planter 250 000 d’ici à 2050 est objectif partagé par de nombreux habitants. Cette action 

démarre cette année en mettant en avant les vergers, caractéristiques du paysage de nos 

communes, en plantant des arbres fruitiers.   Pour cette fin d’année l’agglomération ambitionne l’achat de 500 arbres fruitiers ; la moitié a été 

proposée aux habitants, les 250 autres arbres sont à planter au sein des espaces publics des 

communes. Comme pour donner suite au projet d’aménagement du « clos de chef-lieu » initié en 

2018 en partenariat avec le CAUE, la commune participe à cette action et va créer un verger près de 

la maison de retraite. Mercredi 4 décembre, déjà 5 arbres ont été plantés en attendant une nouvelle 

livraison au printemps. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

Un habitant, un arbre : planter 250 000 arbres d’ici 2050 

 

Initié dans le cadre de la démarche « Imagine de Grand Annecy » l’objectif 28 : un habitant, un 

arbre : planter 250 000 d’ici à 2050 est objectif partagé par de nombreux habitants. Cette action 

démarre cette année en mettant en avant les vergers, caractéristiques du paysage de nos 

communes, en plantant des arbres fruitiers.  

 Pour cette fin d’année l’agglomération ambitionne l’achat de 500 arbres fruitiers ; la moitié a été 

proposée aux habitants, les 250 autres arbres sont à planter au sein des espaces publics des 

communes. Comme pour donner suite au projet d’aménagement du « clos de chef-lieu » initié en 

2018 en partenariat avec le CAUE, la commune participe à cette action et va créer un verger près de 

la maison de retraite. Mercredi 4 décembre, déjà 5 arbres ont été plantés en attendant une nouvelle 

livraison au printemps. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Denis Christ a rejoint l’équipe 
des employés municipaux de 
Quintal, début septembre, 
en remplacement de Jean 
François Papillon, parti à la 
retraite. Il travaillera en tant 
qu’agent technique au service 
des habitants et de la mairie, 
avec Jacques Maurice. 

Natif de Lorraine, Denis a 
grandi dans le bassin annécien 
dès ses 2 ans. Marié, père d’un 
enfant, il est installé à Albens. 
Un bagage professionnel 
bien fourni lui permettra 
de répondre aux besoins et 
attentes de la collectivité. 
Une formation en carrosserie – peinture lui a 
permis la réfection d’objets variés, de diverses 
matières, avant d’intégrer quelques années plus 
tard, une entreprise d’aéronautique à Paris. 

Désireux de diversifier son activité, Denis a fait 
de l’aménagement, de la mise en conformité et 
de l’entretien de bâtiments dans une PME avant 
de rejoindre la commune de Méry (en Savoie) en 
2013, en tant qu’agent technique.

Il apprécie particulièrement ce travail au 
service de la population ; le métier demande 

des compétences variées qu’il 
aime développer. Inventeur, 
bricoleur, touche à tout, il aime 
travailler la menuiserie et créer 
des objets insolites à partir de 
matériaux de récupération : 
vous pouvez découvrir sa 
dernière création sous le 
kiosque.

La rencontre avec les habitants 
et la collaboration avec les élus 
enrichissent son activité.

Passionné d’aéromodélisme 
depuis plus de 20 ans, amateur 
de randonnées en montagne, il 
parcourt souvent le Semnoz. Et 

c’est tout naturellement que venir travailler au 
pied du Semnoz l’a tenté. De passage à Quintal, 
il s’est rapproché des services techniques et 
a visité l’atelier, pour mieux le connaitre ; la 
richesse du matériel de notre atelier est pour lui 
synonyme de « qualité ».

Depuis 2 mois, Denis fait connaissance avec la 
commune et sera ravi de tisser des liens avec 
les habitants. Nous lui souhaitons la bienvenue 
et espérons qu’il trouvera dans notre commune 
le bien-être et le bonheur dans le travail.
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La Fibre Optique bientôt chez vous :
DÉPLOIEMENT D’UN RÉSEAU INTERNET À TRÈS HAUT DÉBIT

La fibre devient le nouveau standard de 
connexion. 

Accéder à un réseau numérique de qualité en 
matière de connectivité est primordial pour les 
citoyens et les entreprises de nos territoires. 
Quintal fait partie intégrante de cette priorité et 
ce par le déploiement de la fibre optique, « un 
enjeu majeur pour le développement de notre 
commune ».

La fibre optique est un support physique de 
transmission de données à très haut débit.            
Fin et souple comme un cheveu, un brin de fibre 
optique véhicule de manière guidée un signal 
lumineux qui a la particularité d’atteindre des 
vitesses élevées sur de grandes distances, en 
ne subissant ni affaiblissement ni perturbation 
électromagnétique. 

Grâce à la fibre optique, la vitesse d’une 
connexion Internet peut dépasser plusieurs 
Gigabits par seconde. 

Par comparaison avec la technologie ADSL du 
cuivre, la fibre c’est :

• télécharger en moins de 1 seconde 10 albums 
MP3 > (près de 3 minutes avec ADSL). 

• télécharger un film en une seconde >  
(4 minutes avec ADSL). 

• Partager en une seconde un album photos 
composé de plusieurs centaines d’images  > 
(100 secondes pour l’ADSL).

Mais c’est aussi :
• Travailler depuis son domicile (télétravail) 

et envoyer des pièces jointes et des fichiers 
volumineux en quelques secondes

• Sauvegarder et envoyer des fichiers 
volumineux vers le cloud en quelques minutes

• Exploiter pleinement le potentiel de la Haute 
Définition, et de l’Ultra HD 4K avec une fluidité 
totale des images

• …etc.

Cela nécessite l’installation de nouveaux 
équipements, des travaux parfois lourds à 
engager (génie civil, élagage, des poteaux à 
remplacer) et des problématiques de travaux 
publics qui prennent du temps.

En Haute-Savoie, la 
société Orange et le 
Syane se partagent le 
déploiement de la fibre 
optique selon des zones 
définies. Sur Quintal, 
vous l’avez peut-être 
constaté, des armoires 
ont été installées (côté 
croix ronde et chef-lieu à 
proximité des toilettes 

publiques) et les travaux de génie civil sont en cours.  

On peut estimer que les premiers logements seront raccordés dès le 2ème semestre 2020. 
Le chantier se poursuivra jusque fin 2020, concentré néanmoins sur les années 2020-
2021.Pour vous renseigner sur la fibre et l’éligibilité de votre logement, vous pouvez vous 
rendre sur reseaux.orange ou cartefibre arcep.fr. 

Lorsque vous serez éligibles, les fournisseurs d’accès internet prendront contact avec vous 
pour vous proposer des offres. Vous prendrez rendez-vous avec eux et réfléchirez au chemin 
que va suivre la fibre pour rentre chez vous : l’adduction est de la responsabilité du 
propriétaire (elle est identique à celle du câble téléphonique)  

 

 

En Haute-Savoie, la société Orange et le 
Syane se partagent le déploiement de la fibre 
optique selon des zones définies. Sur Quintal, 
vous l’avez peut-être constaté, des armoires 
ont été installées (côté croix ronde et chef-
lieu à proximité des toilettes publiques) et les 
travaux de génie civil sont en cours. 
On peut estimer que les premiers logements 
seront raccordés dès le 2ème semestre 2020.  
Le chantier se poursuivra jusque fin 2020, 
concentré néanmoins sur les années 2020-
2021. Pour vous renseigner sur la fibre et 

l’éligibilité de votre logement, vous pouvez 
vous rendre sur reseaux.orange ou cartefibre 
arcep.fr.
Lorsque vous serez éligibles, les fournisseurs 
d’accès internet prendront contact avec vous 
pour vous proposer des offres. Vous prendrez 
rendez-vous avec eux et réfléchirez au chemin 
que va suivre la fibre pour rentrer chez 
vous : l’adduction est de la responsabilité du 
propriétaire (elle est identique à celle du câble 
téléphonique). 
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L’Acro’Filet, une nouvelle activité accessible à tous et à 
tout âge. 

Notre site vous proposera différentes zones de filets, 
avec des balançoires, des agrès et divers ponts 
d’équilibre. Plusieurs zones dédiées au trampoline 
permettront de virevolter à plusieurs mètres de 
hauteur suspendu dans des nappes de filets.

Une ribambelle de passerelles et ponts, une cabane en 
bois ainsi que deux toboggans pour le retour au sol.

 

Accrobranches : accrochez-vous !! C’est pour bientôt ! 
L’Acro’Filet, une nouvelle activité accessible à tous et à tout âge.  
Notre site vous proposera différentes zones de filets, avec des balançoires, des agrès et divers ponts d’équilibre. Plusieurs zones dédiées au trampoline permettront de virevolter à plusieurs mètres de hauteur suspendu dans des nappes de filets. 

Une ribambelle de passerelles et ponts, une cabane en bois ainsi que deux toboggans pour le retour au sol. 

Tarif :   

-       Gratuits pour les 0 - 3 ans 

-       Entrée à 15€ pour tous 

-       Entrée à 13€ pour les habitants de Quintal 

Localisation :  

 Sur la D241 Route du Semnoz, en montant direction Le Semnoz. (Adresse exacte à venir) 

Ouverture le 1er Avril 2020  
 
 

 

Accrobranches : accrochez-vous !! C’est pour bientôt ! 
L’Acro’Filet, une nouvelle activité accessible à tous et à tout âge.  

Notre site vous proposera différentes zones de filets, avec des balançoires, des agrès et divers ponts 

d’équilibre. Plusieurs zones dédiées au trampoline permettront de virevolter à plusieurs mètres de 

hauteur suspendu dans des nappes de filets. Une ribambelle de passerelles et ponts, une cabane en bois ainsi que deux toboggans pour le retour 

au sol. 

Tarif :   
-       Gratuits pour les 0 - 3 ans 

-       Entrée à 15€ pour tous 
-       Entrée à 13€ pour les habitants de Quintal Localisation :  

 Sur la D241 Route du Semnoz, en montant direction Le Semnoz. 

(Adresse exacte à venir) 
Ouverture le 1er Avril 2020  
 
 

Accrobranches : accrochez-vous !! C’est pour bientôt !

Ouverture le 1er Avril 2020

TARIF :  
- Gratuits pour les 0 - 3 ans
- Entrée à 15€ pour tous
- Entrée à 13€ pour les habitants de Quintal

LOCALISATION : 
Sur la D241 Route du Semnoz, en montant 
direction Le Semnoz. 
(Adresse exacte à venir).
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Cette année encore les Quintalis ont pu 
apprécier durant le festival MUSIQUINTAL, 
les artistes qu’ils soient amateurs, auteurs, 
compositeurs, interprètes. Ils se sont produits 
sur la scène ouverte durant toute la soirée 
du vendredi et ont exprimé leurs talents dans 
différents domaines.

Chansons, orgue de barbarie, musique 
instrumentale, groupe rock et même 
mentalisme ont été très applaudis !

Le samedi matin le four à pain du hameau de 
Chambert a proposé, comme chaque année, 
les pizzas et sandwiches aux diots toujours 
très appréciés par la population quintalie ! 
Victimes de leur succès nos bénévoles du four 
à pain avaient épuisé leur stock avant midi mais 
réservaient encore une quantité de crêpes pour 
la suite du programme autour des « contes 
animés » dès 16h30 à la Fruitière.

Cet après-midi de contes débuta à 15h, à 
l’EHPAD auprès de nos aînés, attentifs à l’écoute 
de très jolies histoires lues par Jean-Marc 
Brouze accompagné de 6 jeunes chanteuses 
très émues devant une telle assistance !

Cinquième édition du festival musiquintal 2019
 « MUSIQUE ET CONTES AU CŒUR DU VILLAGE »
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Suivirent « Les petits ragots de mauvais genre » 
et « Le monde sans les enfants » présentés 
par LE GRENIER DES CONTES. Pour terminer 
cet évènement les conteurs furent itinérants 
autour du patrimoine du village ; le kiosque, la 
très belle fresque de l’école, l’église furent mis à 
l’honneur ; les spectateurs furent émerveillés à 
l’écoute d’une magnifique voix s’élevant dans le 
chœur de la très vieille bâtisse.

C’est avec cette nouvelle version autour 
du conte, proposée par Jean-Marc Brouze 
musicien et chanteur, que se termina notre 
cinquième festival Musiquintal, sous les 
applaudissements du public enthousiaste et 
ravi d’avoir voyagé à travers imaginaires et 
fantastiques, tout en musique.
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Les élèves ont retrouvé les bancs de l’école le 2 septembre 
107 enfants inscrits pour cette nouvelle 
rentrée scolaire, répartis en 5 classes. 
L’équipe enseignante a accueilli deux nouveaux 
enseignants : mademoiselle Romane 
Destailleur pour la classe des cours moyens 
et monsieur Pascal Andries pour la classe de 
maternelle et cours préparatoire. Madame 
Zaganidis qui enseignait depuis 17 années 
au « cours moyen » a quitté l’école pour une 
retraite bien méritée. 

Cette rentrée scolaire suivie 
de près par la maire adjointe, 
Fabienne Rouge-Pullon et le 
maire Patrick Bosson s’est 
déroulée sans difficulté. 
Les locaux avaient subi 
durant l’été un nettoyage 
complet des salles, couloirs, 

mobiliers, jeux et quelques 
travaux de peinture avaient été 
réalisés. Des évènements ont 
rapidement vu le jour : dès 
le mois septembre, l’école a 
participé à la course organisée 
au profit d’Handisport : 87 
participants ont parcouru 1212 
tours (le record de l’école a été 
battu ! bravo). S’en est suivie, 
une forte  participation des 
élèves et enseignants à la 
cérémonie du 11 novembre. 

Dans le cadre du Plan Numérique pour 
l’Education destiné à soutenir le développement 
de l’innovation numérique dans les écoles des 
communes rurales lancé par l’Etat, de nouveaux 
équipements ont été installés : 2 vidéos 
projecteurs interactifs, 7 ordinateurs portables, 
2 visualiseurs. Ce projet a été subventionné à 
moitié par l’Etat (coût total 10750 €).

Pour cette année scolaire, nous vous rappelons 
quelques règles de sécurité aux abords de 
l’école : 
• Utilisation des passages piétons
• Stationnement sur les places matérialisées ; 

pas de dépose d’enfants sur les trottoirs

• Sens de circulation recommandé : montée 
par le centre bourg et descente par la route du 
Semnoz. Eviter de redescendre par le chef-lieu.

• Respecter la vitesse à 30 km/h dans cette zone.

Aidez-nous à assurer, la sécurité de vos 
enfants. 
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Cérémonie du 11 Novembre en images 
La population était nombreuse, 

ce lundi 11 novembre pour commémorer 
la fin de la première guerre mondiale.

[CARREFOUR DES MANIFESTATIONS]
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L’association Quintal Sports 
et Loisirs, présidée par André 
Mollier, a remercié le vendredi 29 
Novembre dernier, les bénévoles, 
les partenaires et les élus de 
la commune qui ont aidé au 
bon déroulement de la Montée 
Historique de Quintal et du Marché 
d’Automne 2019.

« Quintal Sports et Loisirs » 
parvient à organiser deux 
sympathiques manifestations grâce 
à l’aide et l’accompagnement de 
bénévoles actifs, présents pour 
la plupart, depuis la création de 
l’association en 2008. André Mollier, 
le président tient à les remercier 
très chaleureusement, chaque 
année, autour du traditionnel repas 
de fin d’année. « Un grand merci à 
vous tous ! ».

Quintal Sports et Loisirs

Quintal Sports et Loisirs 
 
Marché d’automne  

Dimanche 3 Novembre dernier, l’association Quintal Sports et Loisirs, présidée par André MOLLIER, a fêté 
l’arrivée de l’automne lors de son traditionnel marché annuel.  

Sous la grenette de la salle de la Fruitière, malgré une météo pluvieuse et presque hivernale, les habitués, 
comme les visiteurs extérieurs, se sont déplacés en quête de saveurs d’antan. 

Dans une ambiance conviviale, les produits du terroir proposés à la vente : boudin, « bidoyon », pain cuit au 
feu de bois, bugnes, rissoles, beurre en baratte, noix de Grenoble et  fromages, ont remporté un franc succès. 

 

                 

 

 

 

 

 

Marché d’Automne 

Dimanche 3 Novembre dernier, l’association 
Quintal Sports et Loisirs, présidée par André 
MOLLIER, a fêté l’arrivée de l’automne lors de 
son traditionnel marché annuel. 

Sous la grenette de la salle de la Fruitière, 
malgré une météo pluvieuse et presque 
hivernale, les habitués, comme les visiteurs 
extérieurs, se sont déplacés en quête de 
saveurs d’antan.

Dans une ambiance conviviale, les produits du 
terroir proposés à la vente : boudin, « bidoyon », 
pain cuit au feu de bois, bugnes, rissoles, beurre 
en baratte, noix de Grenoble et  fromages, ont 
remporté un franc succès.
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Repas de remerciement des bénévoles 
L’association Quintal Sports et Loisirs, présidée par André Mollier, a remercié le vendredi 29 Novembre 

dernier, les bénévoles, les partenaires et les élus de la commune qui ont aidé au bon déroulement de la 

Montée Historique de Quintal et du Marché d’Automne 2019. « Quintal Sports et Loisirs » parvient à organiser deux sympathiques manifestations grâce à l'aide et 

l'accompagnement de bénévoles actifs, présents pour la plupart, depuis la création de l'association en 

2008. André Mollier, le président tient à les remercier très chaleureusement, chaque année, autour du 

traditionnel repas de fin d'année. « Un grand merci à vous tous ! » 

 

 

 

 
 

Montée Historique de Quintal 2020 
L’association vous donne dès à présent rendez-vous le dimanche 26 Avril prochain pour la 13ème édition de 

la Montée Historique de Quintal, épreuve sur route sécurisée ouverte aux voitures et motos historiques, de 

prestige ou d’exception. 

 La « Quintalie », Luana Bellaganda 

Repas de remerciement des bénévoles 
L’association Quintal Sports et Loisirs, présidée par André Mollier, a remercié le vendredi 29 Novembre 

dernier, les bénévoles, les partenaires et les élus de la commune qui ont aidé au bon déroulement de la 

Montée Historique de Quintal et du Marché d’Automne 2019. « Quintal Sports et Loisirs » parvient à organiser deux sympathiques manifestations grâce à l'aide et 

l'accompagnement de bénévoles actifs, présents pour la plupart, depuis la création de l'association en 

2008. André Mollier, le président tient à les remercier très chaleureusement, chaque année, autour du 

traditionnel repas de fin d'année. « Un grand merci à vous tous ! » 
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L’association vous donne dès à présent rendez-vous le dimanche 26 Avril prochain pour la 13ème édition de 

la Montée Historique de Quintal, épreuve sur route sécurisée ouverte aux voitures et motos historiques, de 

prestige ou d’exception. 

 La « Quintalie », Luana Bellaganda 

Repas de remerciement des bénévoles 

L’association Quintal Sports et Loisirs, présidée par André Mollier, a remercié le vendredi 29 Novembre 

dernier, les bénévoles, les partenaires et les élus de la commune qui ont aidé au bon déroulement de la 

Montée Historique de Quintal et du Marché d’Automne 2019. 

« Quintal Sports et Loisirs » parvient à organiser deux sympathiques manifestations grâce à l'aide et 

l'accompagnement de bénévoles actifs, présents pour la plupart, depuis la création de l'association en 

2008. André Mollier, le président tient à les remercier très chaleureusement, chaque année, autour du 

traditionnel repas de fin d'année. « Un grand merci à vous tous ! » 

 

 

 

 

 

Montée Historique de Quintal 2020 

L’association vous donne dès à présent rendez-vous le dimanche 26 Avril prochain pour la 13ème édition de 

la Montée Historique de Quintal, épreuve sur route sécurisée ouverte aux voitures et motos historiques, de 

prestige ou d’exception. 

 

La « Quintalie », Luana Bellaganda 

Repas de remerciement des bénévoles
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Un nouveau bureau pour l’APE 

 

Angélique Kotian élue nouvelle Présidente de l’Association des Parents d’élèves sera entourée d’une 

nouvelle équipe pour mener de nouveaux projets. 

 
 
 

 

 
 
Les membres  
- Angelique KOTIAN : Présidente 

- Guillemette PARISI : Vice-présidente 

- Magali AFFOYON : Trésorière 

- Amandine BILLAUDAZ : Vice trésorière 

- Marine LELIÈVRE : Secrétaire 

- Guillaume NIEUWJAER : Vice-secrétaire  

 
Le rôle de l’APE est de permettre aux familles de se rencontrer, d’offrir aux enfants des moments 

privilégiés et de reverser une partie des recettes réalisées lors de ses différentes manifestions 

Une kermesse aura lieu fin juin, et nous aimerions en profiter pour organiser un repas dansant, en 

donnant la possibilité aux musiciens de quintal qui le souhaiteraient de venir jouer leur musique. 

 
 
 
 
 
 

Repas de remerciement des bénévoles 
L’association Quintal Sports et Loisirs, présidée par André Mollier, a remercié le vendredi 29 Novembre 

dernier, les bénévoles, les partenaires et les élus de la commune qui ont aidé au bon déroulement de la 

Montée Historique de Quintal et du Marché d’Automne 2019. « Quintal Sports et Loisirs » parvient à organiser deux sympathiques manifestations grâce à l'aide et 

l'accompagnement de bénévoles actifs, présents pour la plupart, depuis la création de l'association en 

2008. André Mollier, le président tient à les remercier très chaleureusement, chaque année, autour du 

traditionnel repas de fin d'année. « Un grand merci à vous tous ! » 

 

 

 

 
 

Montée Historique de Quintal 2020 
L’association vous donne dès à présent rendez-vous le dimanche 26 Avril prochain pour la 13ème édition de 

la Montée Historique de Quintal, épreuve sur route sécurisée ouverte aux voitures et motos historiques, de 

prestige ou d’exception. 

 La « Quintalie », Luana Bellaganda 

Montée Historique de Quintal 2020

L’association vous donne dès à présent rendez-vous 
le dimanche 26 Avril prochain pour la 13ème édition de 
la Montée Historique de Quintal, épreuve sur route 
sécurisée ouverte aux voitures et motos historiques, de 
prestige ou d’exception.

La « Quintalie », Luana Bellaganda

Un nouveau bureau pour l’APE

Angélique Kotian élue nouvelle Présidente de 
l’Association des Parents d’élèves sera entourée 
d’une nouvelle équipe pour mener de nouveaux 
projets.

Tennis Club 
Suite à une légère baisse des adhésions l’année 
dernière, le tennis club de Quintal démarre sur 
les chapeaux de roue cette année avec déjà plus 
de 100 adhérents.

La répartition est toujours semblable avec 
moitié d’adultes et l’autre moitié composée par 
les enfants.

Justement l’école de tennis fait le plein avec 
plus de 40 élèves cette année.... contre 28 
l’année précédente ; des classes d’âge allant 
de 4 à 14 ans et de tous niveaux. L’esprit de 
compétition commence à gagner les plus âgés 
avec des tournois en perspective pour les beaux 
jours.

Pour ce qui est de la compétition cette année, 
une équipe homme de +35 ans et une équipe 
femme (en collaboration avec le Tennis club 
d’Alby sur Chéran) ont pris part au championnat 
interclubs d’automne.

Place maintenant au repos ? Pas vraiment, car 
avec l’éclairage installé depuis octobre 2018, le 
tennis se pratique presque toute l’année.

Une nouveauté cette année avec l’apparition 
du «totem tennis» réalisé par Denis, agent 
communal, qui a fait le tour des réseaux 
sociaux. Une œuvre originale et très appréciée 
par l’ensemble des adhérents et des Quintalis.

Au plaisir de vous retrouver sur les courts 
prochainement.

Bouvier Yoann
Président

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 
quintaltennis@gmail.com 
ou sur la page Facebook

Les membres : 

- Angelique KOTIAN : Présidente
- Guillemette PARISI : Vice-présidente
- Magali AFFOYON : Trésorière
- Amandine BILLAUDAZ : Vice trésorière
- Marine LELIÈVRE : Secrétaire
- Guillaume NIEUWJAER : 
 Vice-secrétaire 

Le rôle de l’APE est de permettre aux 
familles de se rencontrer, d’offrir aux 
enfants des moments privilégiés et de 
reverser une partie des recettes réalisées 
lors de ses différentes manifestions.

Une kermesse aura lieu fin juin, et nous 
aimerions en profiter pour organiser un 
repas dansant, en donnant la possibilité aux 
musiciens de quintal qui le souhaiteraient de 
venir jouer leur musique.
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Ce trail est une course semi nocturne qui se 
déroule sur le plateau du Semnoz. Après un 
départ de jour de la station, le parcours amène 
les coureurs sur le plateau du Semnoz pour 
une boucle panoramique. Rapidement, après 
la tombée du jour, le peloton allumera une 
longue file de frontales, formant ainsi une 
guirlande humaine sur un parcours enneigé, 
peu accidenté, mais toujours exigeant.

La course est composée d’un peloton de 850 
coureurs et est déjà complète pour l’édition 
2020 qui se déroulera le 25 janvier à 17h30. Un 
beau succès populaire.

La course, organisée par l’ASPTT Annecy 
section athlétisme, se veut conviviale et les 
coureurs partagent, à l’arrivée, vin chaud et 
soupe savoyarde dans une ambiance festive.

Merci à la station et aux communes du Semnoz 
(dont Quintal), mais également au Restaurant 
le Châtillon et à l’Auberge de Quintal pour leur 
soutien !!

Informations complémentaires :  
www.trailblancdusemnoz.fr

Facebook

Le Trail Blanc du Semnoz (13ème édition)
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DIEGO ALPHONSO ou la nouvelle génération du speed cubing !
Noël 2018, Diego 
découvre, grâce à sa 
maman qui a l’idée 
de proposer à son 
fils autre chose que 
les jeux électroniques 
sur les supports 
connectés, LE RUBIK’S 
CUBE, jeu inventé 
en 1974 par RUBIK,  
sculpteur et professeur 
d’architecture, hongrois.

« Le speedcubing a 
débuté au moment 
même où le Rubik’s 
cube a été inventé. Le 
speedcubing est la 
discipline qui consiste 
à résoudre le Rubik’s 
cube le plus rapidement 
possible ». 

Diego, 11 ans, intéressé, commence par 
le rubik’s cube « pyramide » (PYRAMIX) 
et demande à son papa une méthode 
d’algorithmes percevant qu’avec ce moyen 
il pourra plus facilement découvrir des 
techniques rapides.

Six mois après, Diego s’inscrit à sa première 
compétition organisée à Lugano (Suisse) où 
tous les âges sont représentés : il va obtenir 
la 3ème place ! Encouragé par ce résultat il se 
prend de passion pour ce nouveau petit objet 
et y consacre deux heures et demi par jour, 
jusqu’à douze heures le week-end. 

En une année, Diego a déjà participé à 22 
compétitions en France et en Suisse, avec un 
beau palmarès : 

Record de France du PYRAMIX en 1 seconde 15 !

Classé 4ème d’Europe et 6ème Mondial en 
PYRAMIX !

A ce jour en 18 mois, il totalise 14 podiums sur 
22 compétitions : 6 médailles d’or, 5 d’argent et 
3 de bronze, catégorie « tous âges ».

[ALLÉE DE LA PASSION]

Diego concourt également sur la forme 
classique du RUBYK’S CUB où il est classé 79ème 
sur 2000 cubeurs en France et dans les 3000° 
sur les 120 000 cubeurs mondiaux : honorable 
classement à 12 ans seulement !

Notez que les cubes de compétition sont tous 
fabriqués en Chine et au Japon avec des normes 
très précises : Diego choisit ses cubes, parmi 
les meilleurs, les entretient et les lubrifie avec 
finesse. Ces Cubes se présentent sous 10 
catégories avec 8 déclinaisons : si vous pensiez, 
comme nous, qu’il n’existe que le classique 
6*6, vous avez perdu ! 3*3*3… 4*4 … 5*5… 7*7… 
pyramide … Rapprochez-vous de Diego, il vous 
passionnera !

En compétition, chaque joueur dispose de 15 
secondes pour observer son cube, à l’issue 
desquelles il enclenche son minuteur, exécute 
les 6 faces puis arrête l’appareil. Rapidité, 
réflexion et dextérité sont alors déterminantes 
pour gagner !
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[HAMEAU DU PATRIMOINE]

Du bulletin « papier » à la version numérique… 
ou si l’histoire des bulletins municipaux m’était contée !

Savez-vous que les archives de la mairie 
contiennent d’anciens bulletins municipaux ? 

Les anciens retrouvés datent de 1983 (ils ont 
donc 36 ans) mais l’édition du premier bulletin 
date du premier mandat de Mr Grosperrin en 
mars 1977. Trimestriels, ils se présentent sous 
forme d’une liasse de 2 à 3 feuillets de couleur 
bleu clair, les textes sont tapés à la machine 
à écrire mécanique puis progressivement sur 
ordinateur. On peut y lire simplement, le mot du 
maire de l’époque et des informations diverses : 
travaux, aménagements, école, vie associative 
et état civil. Dès la première édition le bulletin 
porte le blason de la commune.

Grâce à cette passion, les parents de 
Diego voyagent dans toute la France 
et à l’étranger, admiratifs et fiers de 
leur enfant.

Très discret, Diego n’aime pas 
trop parler de sa passion mais 
communique sur les sites dédiés : 
le site de l’Association Française 
de Speedcubing et le lien 
instagram suivant https://www.
instagram.com/p/B0gZd5SCp-
8/?igshid=1h30h19jaxk65

ou sur Instagram « diego_
alfonso74 » et sur sa propre chaine 
Diego Alfonso You tube https://
w w w. y o u t u b e . c o m / c h a n n e l /
UC88YgeJiklT-1ltzsSze2NA

ainsi que sur le site de la World 
Cube Association https://www.
worldcubeassociation.org/persons/2018ALFO01

IL est suivi par 96 followers et accepte 
volontiers de communiquer par internet.

Enthousiasmé par cette merveilleuse activité 
ludique et mentale, Diego a un grand projet :
Organiser un « open » à Quintal avec les 
meilleurs participants ! En 2020, il participera 
au championnat de France à Avignon et 
d’Europe à Amsterdam.

Bravo Diego et merci de nous avoir fait 
découvrir cette passion, souhaitons qu’elle 
soit communicative et entraîne plus de jeunes 
à aimer le RUBIK’S CUBE ! « Ce n’est pas un 
jeu » ajoute-t-il, mais « un sport cérébral qui 
développe d’importantes capacités mentales et 
sa vision dans l’espace ».
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A partir de 1995, le bulletin s’enrichit et compte 
12 à 15 pages ; on remarque l’évolution de la 
vie associative. On peut y lire les articles parus 
dans la presse.

En 2001, apparaissent des photos en noir et 
blanc ou parfois en couleur. Le bulletin subit un 
changement de présentation de couleur verte 
pour devenir blanche en décembre 2003.

A partir du mois d’octobre apparaît sur la 
couverture le logo du Massif des Bauges, suivi 
par le logo « PNR » en juin 2006. Ce même 
bulletin est édité en couleur dès 2004. 

En 2008, à l’arrivée d’une nouvelle municipalité, 
le bulletin prend une nouvelle forme tout 
en couleur et est édité avec un complément 
d’informations concernant le conseil municipal 
des enfants. Il regroupe les informations de 
la commune mais aussi des informations 

A partir de 2011 et jusqu’à ce jour, le bulletin est 
écrit et corrigé par une commission composée 
d’élu(e)s et de non élu(e)s. Il est devenu 
semestriel.

Les bulletins ont de tout temps été complétés 
par de nombreux ouvrages relatant l’histoire, 
la vie politique, économique et culturelle du 
village, ainsi que les passions de certains 
« Quintalis ».

Pour conclure, l’information a toujours été une 
priorité pour les élus de la commune. D’abord 
sous forme de papier (panneaux d’affichage 
ou documents distribués) elle a évolué vers la 
forme numérique que vous pouvez retrouver 
sur : www.mairie-quintal.fr

plus générales concernant les différents 
organismes dont dépend la collectivité. A partir 
de 2010, figure en première page le logo de 
l’agglomération d’Annecy.
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ENSEMBLE	POUR	LA	NATURE	
 

Chasse ou pêche, randonnée à pied ou à cheval, ski ou 
VTT, sortie scolaire ou promenade en famille… Chaque 
jour, la nature est le théâtre d’activités multiples et fait se croiser des publics aux attentes et motivations 
des plus variées. 

Au-delà du respect dû à chaque usager de la nature, la clé d’une cohabitation réussie passe par la 
connaissance des habitudes et pratiques, droits et devoirs de chacun. La communication prend alors 
toute son importance.  

Dates d'ouverture et de clôture de la chasse : des dates sont fixées 
Les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse pour chaque espèce en France, sont fixées chaque année 
par le préfet du département après consultation du Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. Les arrêtés fixent en outre un certain nombre de dispositions que se doivent de respecter les 
chasseurs.  

  

Saison 2019-2020 : 
• Ouverture générale Dimanche 08 septembre 2019 
• Fermeture générale Dimanche 19 janvier 2020 

Jours de chasse en Haute-Savoie - Calendrier 2019-2020 
En Haute-Savoie, les jours d’ouverture sont les lundi, mardi, jeudi, samedi et dimanche de chaque semaine. 

Chaque détenteur de droit de chasse (ACCA, AICA, Chasse privée) déterminant ses propres jours de chasse, 
parmi ces possibilités, les jours peuvent être plus restrictifs. Reportez-vous à la réglementation de chaque 
société de chasse communale pour connaître les jours la concernant. 

2 jours de fermeture sur le plan départemental : les mercredi et vendredi de chaque semaine, sauf jours 
fériés. Ces deux jours de fermeture sont obligatoires et la chasse y est interdite sur tout le département. 

 

 

SOYEZ A L’AFFUT DES LEVERS ET COUCHERS DE SOLEIL 

Pour rappel, la chasse n’est ouverte que le jour. Légalement, le jour est défini comme commençant une heure 
avant le lever du soleil et se terminant une heure après son coucher au chef-lieu du département. Toutefois, le 
gibier d'eau peut-être chassé à la passée deux heures avant le lever du soleil et deux heures après son coucher. 

Prenez connaissance des horaires de lever et coucher de soleil pour la Haute-Savoie. 

 

Ensemble pour la nature
Chasse ou pêche, randonnée à pied ou 
à cheval, ski ou VTT, sortie scolaire ou 
promenade en famille… Chaque jour, la nature 
est le théâtre d’activités multiples et fait se 
croiser des publics aux attentes et motivations 
des plus variées.

Au-delà du respect dû à chaque usager de 
la nature, la clé d’une cohabitation réussie 
passe par la connaissance des habitudes 
et pratiques, droits et devoirs de chacun. 
La communication prend alors toute son 
importance. 

Dates d’ouverture et de clôture de la chasse : 
des dates sont fixées.

Les dates d’ouverture et de fermeture de 
la chasse pour chaque espèce en France, 
sont fixées chaque année par le préfet du 
département après consultation du Conseil 
Départemental de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. Les arrêtés fixent en outre un certain 
nombre de dispositions que se doivent de 
respecter les chasseurs. 

Saison 2019-2020 :
• Ouverture générale Dimanche 08 septembre 2019

• Fermeture générale Dimanche 19 janvier 2020

Jours de chasse en Haute-Savoie - Calendrier 2019-2020

En Haute-Savoie, les jours d’ouverture sont les lundi, mardi, jeudi, samedi et dimanche de 
chaque semaine.

Chaque détenteur de droit de chasse (ACCA, AICA, Chasse privée) déterminant ses propres jours 
de chasse, parmi ces possibilités, les jours peuvent être plus restrictifs. Reportez-vous à la 
réglementation de chaque société de chasse communale pour connaître les jours la concernant.

2 jours de fermeture sur le plan départemental : les mercredi et vendredi de chaque semaine, 
sauf jours fériés. Ces deux jours de fermeture sont obligatoires et la chasse y est interdite sur 
tout le département.

SOYEZ A L’AFFUT DES LEVERS ET COUCHERS DE SOLEIL
Pour rappel, la chasse n’est ouverte que le jour. Légalement, le jour est défini comme 
commençant une heure avant le lever du soleil et se terminant une heure après son coucher au 
chef-lieu du département. Toutefois, le gibier d’eau peut-être chassé à la passée deux heures 
avant le lever du soleil et deux heures après son coucher.

Prenez connaissance des horaires de lever et coucher de soleil pour la Haute-Savoie.
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[SENTIERS DE LA FORÊT]



APPLICATION : SMARTPHONE CHASSECO
Entre application smartphone et site internet, informations et conseils sur le terrain, 
chartes de partage, rapprochements et partenariats avec les autres usagers de la 
nature, question communication et ouverture, la Fédération n’est pas en reste…

Les jours et zones de chasse à portée de main :

Unique en France, l’application CHASSECO est un des outils majeurs d’information créé par 
la Fédération Départementale des Chasseurs de Haute-Savoie en 2016 à destination des 
utilisateurs du milieu naturel. Elle permet à tout détenteur d’un smartphone de se localiser 
et de connaître instantanément les jours de chasse et les zones non chassées sur toutes les 
communes du département, sur fond cartographique.

SITE IMPOTS.GOUV. Les réserves de chasse, en libre accès. Pour retrouver la cartographie des 74 291 ha 
de réserves de chasse, les réserves supplémentaires créées, les zones sécuritaires rouges et oranges 
soumises à une réglementation spécifique. 

 Arrêté préfectoral de Sécurité Publique validant les zones rouges (interdites à la chasse) et oranges 
(limitant la chasse le dimanche après-midi) 

 

 

 

 

Jours de chasse : lundi, 
mardi, jeudi, samedi, 
dimanche et jours fériés 
selon horaires autorisées 

Zone orange : dimanche 
jusqu'à 11h30 

 
 

Source : Fédération des chasseurs de Haute-Savoie 74 

 
 

https://www.chasseurs74 

 

SITE haute-savoie.gouv.fr Les réserves de 
chasse, en libre accès. Pour retrouver la 
cartographie des 74 291 ha de réserves 
de chasse, les réserves supplémentaires 
créées, les zones sécuritaires rouges et 
oranges soumises à une réglementation 
spécifique.

Arrêté préfectoral de sécurité publique 
validant les zones rouges (interdites à la 
chasse) et oranges (limitant la chasse le 
dimanche après-midi).

Jours de chasse : lundi, mardi, jeudi, 
samedi, dimanche et jours fériés selon 
horaires autorisées

Zone orange : dimanche jusqu’à 11h30

Source : 
Fédération des chasseurs de Haute-Savoie 74
https://www.chasseurs74

LA COMMUNICATION PAS À PAS
PANNEAUTAGE 

Lors de vos promenades, deux 
types de panneaux d’information 
guident vos pas :

• Des panneaux permanents, 
affichant les jours de chasse sur 
le territoire de chaque commune, 

implantés aux différents départs des 
principaux sentiers de randonnée. 

• Des panneaux temporaires « chasse en 
cours » indiquant qu’une action de chasse 
collective est en cours de déroulement à 
proximité.

RECOMMANDATIONS A L’ATTENTION DES 
PROMENEURS
ENSEMBLE POUR LA NATURE

• je respecte les sentiers balisés 
pour le bien-être de la faune 
sauvage ;
• je porte des vêtements de 
couleur vive pour signaler ma 
présence ;

• je ramasse mes déchets ;
• je tiens compte des panneaux « chasse en 

cours » qui avertissent d’une action de chasse ;
• je m’informe des jours de chasse par 

commune grâce aux panneaux et à 
l’application smartphone CHASSECO.
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[ROUTE DES GRANDS AXES]

En 2018, la démarche « Imagine le Grand 
Annecy » a initié un dialogue avec près de 
3000 personnes, et abouti à un projet collectif 
à l’horizon 2050 : faire du Grand Annecy 
« un territoire exemplaire en matière de 
développement durable et d’innovation en 
Europe ». Un an après la soirée de restitution 
du 6 décembre 2018, le dialogue avec les 
habitants se poursuit et porte désormais sur 
la mise en œuvre de chacun des 90 objectifs du 
projet.

UN PREMIER POINT D’ÉTAPE LE 6 JUIN 2019

Six mois après la soirée de restitution d’Imagine 
le Grand Annecy, un premier rendez-vous a 
permis de faire le point avec les habitants sur 
l’avancée du projet de territoire : les objectifs 
déjà engagés, ceux qui vont l’être, ceux qui 
doivent encore être précisés. Thème par 
thème, l’objectif était de passer des ambitions 
aux actions, en associant les habitants à cette 
concrétisation. La soirée s’est terminée par 
l’annonce de la création d’un observatoire 
citoyen pour suivre l’avancement des 90 
objectifs et contribuer à leur mise en œuvre.

LE DIALOGUE CONTINUE

Imagine le Grand Annecy, au-delà du projet de 
territoire, a initié une nouvelle façon de produire 
les politiques publiques, collectives, en lien 
permanent avec les habitants, leurs attentes et 
leurs propositions. C’est pourquoi le dialogue 
continue sous différentes formes, parmi 
lesquelles :

- Un dialogue spécifique sur la place des 
jeunes et les conditions de leur réussite sur 
le territoire, qui réunit un groupe de travail 
d’une soixantaine de personnes composé 
pour les deux tiers de jeunes, et pour un 
tiers de partenaires du monde l’éducation, 
de l’entreprise, de l’insertion, du monde 
associatif, etc.

- Les Ateliers Climat, ont recueilli au printemps 
dernier les propositions des habitants, 
élus, entreprises et associations sur de 
nombreuses thématiques : gestion des 
ressources (eau, air, énergie), alimentation 
et agriculture, végétalisation, logement, 
tourisme, organisation des entreprises, santé, 
gestion des déchets, etc.

- Les rendez-vous annuels Imagine le Grand 
Annecy : chaque année, la restitution des 
réflexions de l’observatoire citoyen fera l’objet 
d’une rencontre publique ouverte à tous, afin 
d’évaluer ensemble si la mise en œuvre des  
90 objectifs va dans le bon sens.

RETOUR SUR L’OBSERVATOIRE CITOYEN 
D’IMAGINE : UNE EXPÉRIENCE INÉDITE  

DE SUIVI DES OBJECTIFS

Pour assurer le suivi de l’avancement des 
objectifs, 90 personnes ont été tirées au 
sort, pour assurer la représentativité de tout 
le territoire et de tous les profils : femmes, 
hommes, jeunes, actifs, retraités, urbains, 
ruraux, chefs d’entreprise, salariés, ouvriers, 
différents métiers… Leur mission : poser 
des questions aux différents services de 
l’Agglomération et des communes, faire des 
visites de terrain, se réunir et débattre, faire des 
propositions afin de maintenir collectivement le 
cap fixé par le projet de territoire afin de donner 
une appréciation et un état d’avancement des 
objectifs.

A VOS AGENDAS

Un point d’étape 1 an après par les habitants : 
rendez-vous le 19 décembre

Le premier rapport de l’Observatoire d’Imagine 
sera présenté publiquement devant les élus du 
conseil communautaire le 19 décembre 2019 
à 18h à Cap Periaz (100 avenue de Periaz à 
Seynod). La séance est publique, vous êtes tous 
invités à y assister ! 

Imagine le Grand Annecy : un an après !
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90 objectifs à l’horizon 2050 : on en est où ?

D’ici fin 2019, 41 des 90 objectifs auront 
démarré officiellement dans pratiquement tous 
les domaines. Par exemple : 

- Mobilités : les nouvelles lignes de bus 
Rythmo, la mise en place expérimentale 
de navettes lacustres estivales et de 
bus des plages, les locations de vélos 
électriques à bas coût, le lancement d’une 
étude pré-opérationnelle sur le tramway, 
l’expérimentation de lignes de bus hivernales 
vers le Semnoz et les Glières, les plans de 
mobilité des entreprises, etc.

- Aménagement et logement : la rénovation 
énergétique des logements, l’adaptation 
des logements pour les personnes âgées, 
la construction de 70 logements pour les 
salariés à revenus modestes, le lancement de 
l’élaboration du PLUI-HDl, etc.

- Economie et social : la création d’un centre de 
ressources pour l’écologie industrielle à Saint-
Jorioz, la création d’une charte écotouristique 
avec les professionnels, le lancement de 
la démarche Imagine pour les jeunes, le 
développement de nouvelles formations 
(droit, économie, management, tourisme…), 
lancement du schéma de l’enseignement 
supérieur et du schéma aménagement du 
campus, etc.

- Dialogue : la création d’un observatoire 
citoyen, la mise en place d’un rendez-vous 
annuel avec les habitants, le lancement des 
ateliers climat, etc.

Pour connaître le point de vue des habitants, 
rendez-vous le 19 décembre.

 Elaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal
URBANISME, HABITAT, DÉPLACEMENT : 

DES ENJEUX DÉSORMAIS PENSÉS À L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE

Le 28 juin 2018, le Grand Annecy a décidé 
à l’unanimité d’élaborer un plan local 
d’urbanisme intercommunal intégrant le 
programme local de l’habitat et le plan de 
déplacements urbains (PLUI-HD).

Conçu à l’échelle des 34 communes du 
territoire, ce document deviendra la référence 
en matière d’urbanisme. Il permettra la 
mise en œuvre concrète des objectifs fixés 
par le projet de territoire de l’agglomération. 
Ainsi les problématiques d’urbanisme, 
d’habitat et de déplacement seront désormais 
pensées collectivement par les communes et 
l’intercommunalité dans un souci de cohérence.

Suite à un appel d’offre, le Grand Annecy 
a sélectionné différents prestataires pour 
l’accompagner dans l’élaboration de ce 
document complexe. Le calendrier prévisionnel 
prévoit une approbation du document final fin 
2023.

Actuellement la réalisation du diagnostic est 
en cours. Cette pièce du PLUI-HD doit faire 
ressortir les enjeux majeurs du territoire en 
terme d’occupation de l’espace, d’habitat, de 

déplacement, d’environnement et d’économie. 
Ces enjeux seront ensuite retranscrits au sein 
du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). Pierre angulaire du PLUi-HD, 
il devra traduire la volonté politique des élus 
en matière d’aménagement et s’inscrira dans 
une dynamique de développement durable et de 
participation citoyenne.

En raison de la période pré-électorale, la 
concertation avec les administrés sera mise en 
œuvre après les élections municipales de mars 
2020, pour contribuer notamment au diagnostic.

Référence texte : 
INFO PLUI-HD - n°2 – 29 novembre 2019
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Lignes d’hiver Semnoz et Glières – Quintal 
fait partie de la boucle de desserte.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Semnoz et le plateau des Glières attirent 
de nombreux habitants et touristes en période 
hivernale. Cet afflux occasionne une congestion 
des voies d’accès, tout particulièrement aux 
abords de la station du Semnoz.
Pendant la saison 2018/2019, le Semnoz était 
desservi en 45 minutes depuis Annecy via les 
Puisots par un service de car organisé par le 
SIPAS. 
Le plateau des Glières était desservi depuis 
Annecy via Charvonnex, Groisy et Fillière par la 
ligne SIBRA Mobilalp’Glières.

MISE EN PLACE OU RENFORCEMENT DES 
LIGNES D’HIVER
Il est proposé, d’une part, la création de 2 lignes 
de car Annecy/Station du Semnoz comportant 
les caractéristiques suivantes :
• 1ère ligne au départ d’Annecy-le-Vieux 

(connexion avec le P+R de Vignières) via la 
gare d’Annecy, l’auberge de jeunesse et Les 
Puisots. 

• 2e ligne au départ de la gare routière via 
Seynod (connexion avec le P+R de Périaz), 
Quintal et Vieugy.

• Temps de trajet : 1 heure.
• 12 allers et 10 retours par jour, soit 

une offre cadencée à la demi-heure entre 
7h30 et 14h à l’aller et entre 11h45 et 17h45 au 
retour.

• Fonctionnement du 15 décembre 2019 
au 31 mars 2020

 - les mercredis, samedis et dimanches hors  
 période de vacances scolaires

 - et tous les jours en période de vacances  
 scolaires (Noël et février) des zones A, B  
 et C.

• Tarification SIBRA, déjà appliquée sur les 
lignes des plages.

Ce service, pour atteindre son objectif principal, 
à savoir proposer une alternative à la voiture 
individuelle, sera accompagné d’autres 
dispositifs :
• Un service de consignes pour permettre aux 

usagers des cars de déposer leurs affaires de 
ville ou de ski.

• Deux panneaux d’affichage dynamique 
(informations voyageurs) : un à l’intérieur de la 
salle hors-sac et un autre à l’extérieur.

Le départ de Quintal se fera à l’arrêt de la Croix 
Ronde. Un dépliant est disponible en mairie. 



La sortie de la brochure UFOVAL pour les vacances d’été est 
toujours un moment fort et attendu par des milliers d’enfants 
et de familles.  
Nous vous invitons déjà à imaginer, rêver les vacances de l’été, 
moment de respiration pour l’enfant et sa famille.  
Un séjour en colo c’est l’occasion d’un véritable dépaysement 
où l’on apprend à grandir pour les plus jeunes, à devenir plus 
autonomes et responsables pour les plus grands. 
Ainsi nous souhaitons faire de cet espace unique un véritable 
temps de citoyenneté et d’émancipation pour les enfants. 
Ce sera aussi un ressourcement pour les parents qui auront 
plaisir à vivre ce temps de respiration pour mieux retrouver 
leur enfant à la fin du séjour.   

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  oouu  ddeemmaannddee  ddee  bbrroocchhuurreess  vvaaccaanncceess  22002200  ::  
Fédération des Œuvres Laïques 74 

Adresse : 3 avenue de la Plaine 74000 Annecy  
Tél : 04.50.52.30.00 / Mail : ufoval@fol74.org / Site internet : www.fol74.org  

Les colos, c’est bon pour grandir... 
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Horaires Mairie

Dates des élections municipales 2020

HORAIRES D’OUVERTURE :
Lundi : 8h30-12h30
Mardi : 13h30-16h30
Mercredi : 9h00-12h00 
 sauf vacances scolaires
Jeudi : 8h30-12h30
Vendredi : 13h30-16h30

Téléphone : 04 58 63 00 05
Fax : 04 50 46 65 49

Durant les congés de fin d’année, la mairie 
sera fermée du 24 décembre à partir de 
12H00 au 6 janvier 2020 à 8H30.

Les élections municipales se 
dérouleront le dimanche 15 

mars 2020 pour le premier tour. Le second 
tour des élections aura lieu le dimanche 22 
mars 2020. C’est ce que précise un décret 
publié au Journal officiel du jeudi 5 septembre 
2019.

Inscriptions sur les listes électorales : si 
vous êtes déjà inscrit sur la liste électorale et 
que vous n’avez pas déménagé, vous n’avez 
rien à faire, vous avez déjà reçu votre carte au 
mois de mai 2019.

Si vous venez d’emménager, vous devez 
vous réinscrire avant le 7 février 2020 pour 
pouvoir exercer votre droit de vote à Quintal. Si 
vous avez changé de nom d’usage suite à un 
mariage ou un divorce, merci de le signaler au 
service état civil de la mairie.

Exceptions : les Français qui viennent 
d’atteindre la majorité, les personnes qui
viennent d’obtenir la nationalité française, les 

personnes qui recouvrent leur droit de vote et 
les majeurs sous tutelle bénéficient d’un délai 
supplémentaire et peuvent s’inscrire jusqu’au 
5 mars 2020.

Inscription sur les listes électorales :  
www.service-public.fr 

[IMPASSE DES BRÈVES]

 

 

 

 

 

 

Un accueil chaleureux pour les nouveaux habitants 

 

Monsieur le Maire et le conseil municipal accueilleront les nouveaux habitants le 24 janvier 2020 à 
18h30 salle la « Fruitière ». Merci de vous faire connaître au secrétariat de la mairie avant le 15 
janvier 2020 au 04 58 63 00 05 ou à mairie@quintal.fr   

La municipalité met un point d'honneur à favoriser l'adaptation des nouveaux venus en leur 
apportant des informations pratiques et des renseignements sur les équipements de la ville, les 
démarches administratives, les activités culturelles et sportives. 

 
 
Dates des élections municipales 2020 
 
Publié le 05 septembre 2019 
Les élections municipales se dérouleront le dimanche 15 mars 2020 pour le premier 
tour. Le second tour des élections aura lieu le dimanche 22 mars 2020. C'est ce que 
précise un décret publié au Journal 
officiel du jeudi 5 septembre 2019. 
 
 
Inscriptions sur les listes 
électorales : si vous êtes déjà 
inscrit sur la liste électorale et que 
vous n’avez pas déménagé, vous 
n’avez rien à faire, vous avez déjà 
reçu votre carte au mois de mai 
2019. 
. 
Si vous venez d’emménager, vous 
devez vous réinscrire avant le 7 
février 2020 pour pouvoir exercer 
votre droit de vote à Quintal. Si vous avez changé de nom d’usage suite à un 
mariage ou un divorce, merci de le signaler au service Etat Civil de la mairie. 
 
Exceptions : les Français qui viennent d’atteindre la majorité, les personnes qui 
viennent d’obtenir la nationalité Française, les personnes qui recouvrent leur droit 
de vote et les majeurs sous tutelle bénéficient d’un délai supplémentaire et 
peuvent s’inscrire jusqu’au 5 mars 2020. 
 
Inscription sur les listes électorales : www.service-public.fr  
 

 

 

Un accueil chaleureux pour les nouveaux habitants
Monsieur le Maire et le conseil municipal accueilleront les nouveaux 
habitants le 24 janvier 2020 à 18h30 salle la « Fruitière ». Merci de vous 
faire connaître au secrétariat de la mairie avant le 15 janvier 2020 au  
04 58 63 00 05 ou à mairie@quintal.fr
La municipalité met un point d’honneur à favoriser l’adaptation des 
nouveaux venus en leur apportant des informations pratiques et 
des renseignements sur les équipements de la ville, les démarches 
administratives, les activités culturelles et sportives.

N’oubliez pas 
d’aller récupérer 
votre cadeau 
de fin d’année 
offert par la 
municipalité à 
la boulangerie 
Collet : coupon 
obligatoire. 

 

 

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h30-12h30 Mardi : 13h30-16h30 Mercredi : 9h00-12h00 sauf vacances scolaires 
Jeudi : 8h30-12h30 Vendredi : 13h30-16h30 

Téléphone : 04 58 63 00 05 Fax : 04 50 46 65 49 

 

 

Durant les congés de fin d’année, la mairie sera fermée du 24 décembre à partir de 12H00 

au 6 janvier 2020 à 8H30. 

Numéros à contacter e cas d’urgence. 
Patrick BOSSON : 06 32 27 10 55 Fabienne ROUGE-PULLON : 06 15 66 64 29 Alain JACOBÉE : 06 30 75 96 61 Patricia CHASSON : 06 59 67 76 15 Arlette CATHELIN :  06 15 61 71 58  

 
 
 
 
 
 

 

N’oubliez pas d’aller récupérer votre cadeau de fin 
d’année offert par la municipalité à la boulangerie 
Collet : coupon obligatoire.    

Numéros à contacter en cas d’urgence.
Patrick BOSSON : 06 32 27 10 55
Fabienne ROUGE-PULLON : 06 15 66 64 29
Alain JACOBÉE : 06 30 75 96 61
Patricia CHASSON : 06 59 67 76 15
Arlette CATHELIN :  06 15 61 71 58
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ÉTAT CIVIL 
AVIS NAISSANCES 

Antonin Charles JOUVEAU, le 18 juillet 2019 à Epagny Metz-Tessy 
Sacha Léon Milo BELLOT, le 20 août 2019 à Annecy 
Paul Bernard, Jean-Marc DUNOYER, le 21 août 2019 à Annecy 
Charlie Alice VILLIOD CHASTEL, le 6 octobre 2019 à Annecy 
 
MARIAGE 

Sabrina BANON et Victor Robert Marcel AVON, le 31 août 2019 
Maëlle Antonie BLANC et Laurent WILK, le 14 septembre 2019 
 
DÉCES 
 
Pascal Robert André PLATINI, le 25 mai 2019 à Epagny Metz-Tessy 
Lucienne Micheline GERMAIN, le 15 juin 2019 
Jacqueline Henriette SCHAEFFER, le 9 juillet 2019 à Epagny Metz-Tessy 
Marie AMICO, le 01 août 2019 
Christine Elise GIULIETTI, le 4 août 2019 
Georges Louis Adolphe PAPILLON, le 15 août 2019 à Annecy 
Francia, Jeanne, Claudia BOURBON, le 25 août 2019 
Fernande Claude ROUSSEL, le 27 août 2019 
Erina Pia CECCON, le 29 août 2019 
Juliette Sidonie Jade BARAT, le 02 novembre 2019 
Thérèse Louise Joséphine BLANDIN, le 14 novembre 2019 
Edith Irène Marie COMMUNAL, le 18 novembre 2019 
Janine Yvette MAUBLANC, le 19 novembre 2019 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS DE NAISSANCES

MARIAGE

DÉCÈS

Antonin Charles JOUVEAU le 18 juillet 2019 à Epagny Metz-Tessy
Sacha Léon Milo BELLOT le 20 août 2019 à Annecy
Paul Bernard Jean-Marc DUNOYER le 21 août 2019 à Annecy
Charlie Alice VILLIOD CHASTEL le 6 octobre 2019 à Annecy
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Georges Louis Adolphe PAPILLON le 15 août 2019 à Annecy
Francia, Jeanne, Claudia BOURBON le 25 août 2019
Fernande Claude ROUSSEL le 27 août 2019
Erina Pia CECCON le 29 août 2019
Juliette Sidonie Jade BARAT le 02 novembre 2019
Thérèse Louise Joséphine BLANDIN le 14 novembre 2019
Edith Irène Marie COMMUNAL le 18 novembre 2019
Janine Yvette MAUBLANC le 19 novembre 2019

Etat Civil
[CHEMIN DE LA VIE]
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Janine Yvette MAUBLANC, le 19 novembre 2019 
 
 
 
 
 
 

 

Déclaration annuelle de ruches : Du 1er septembre au 31 décembre
La déclaration de ruches est une obligation 
annuelle pour tout détenteur de colonies 
d’abeilles, dès la première ruche détenue. 

Elle participe à : 
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
- La connaissance de l’évolution du cheptel 

apicole,
- La mobilisation d’aides européennes pour la 

filière apicole française,
Elle doit être réalisée chaque année, entre 
le 1er septembre et le 31 décembre. Toutes 
les colonies sont à déclarer, qu’elles soient 
en ruches, en ruchettes ou ruchettes de 
fécondation.
Une procédure simplifiée de déclaration en 
ligne a été mise en place sur le site : http://
mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
En cas de besoin, contactez le service 
d’assistance aux déclarants :
- Mail : 
 assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
- Téléphone : 01 49 55 82 22

A NOTER : pour 
les nouveaux 
apiculteurs ou 
les apiculteurs 
souhaitant obtenir 
un récépissé 
de déclaration 
actualisé, il 
est possible de 
réaliser une 
d é c l a r a t i o n 
hors période 
obligatoire entre 
le 1er janvier 
et le 31 Août. 
Cette démarche 
ne dispense 
cependant pas 
de la déclaration 
annuelle de 
ruches (à réaliser obligatoirement entre le  
1er septembre et le 31 décembre).

mobiliser des 
aides européennes

pour la filière apicole

 Une obligation annuelle pour tout apiculteur,dès la première colonie d'abeilles détenue
 Toutes les colonies d'abeilles sont à déclarer, qu'elles soienten ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

Déclarez vos ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne

améliorer la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

connaître l'évolution
du cheptel apicole

quels avantages pour les apiculteurs ?

entre le 1er septembre et le 31 décembre




